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Descriptif du projet 
Dans le cadre de l’établissement de la planification vaudoise de la renaturation – planification 
en cours – un certain nombre d’embouchures lacustres ont été identifiées comme présentant 
un bénéfice « revitalisation » important. Un grand nombre de ces embouchures sont déjà en 
cours d’étude ; toutefois, quelques embouchures n’ont pas encore été étudiées. Afin de 
préciser le potentiel de revitalisation et de s’assurer de la faisabilité technique et foncière 
d’une renaturation, sept embouchures seront étudiées. 

Objectifs 
Le potentiel et les intérêts à la revitalisation des embouchures de La Morge, de l’Aubonne, 
du Famolens, de la Promenthouse, de la Veveyse, du Bey (lac de Morat) et du Ruissseau 
d’Épena seront étudiés dans un contexte de gestion intégrée des eaux. Plus 
particulièrement, une analyse multicritère sera menée couvrant différents aspects tels que la 
sécurité hydraulique, la gestion du transport sédimentaire, la plus-value écologique, les 
bénéfices sociaux, la faisabilité foncière,… pour chacune de ces embouchures.  



 

 

  

En fonction des résultats de l’analyse multicritère, une ou deux embouchures seront 
retenues pour l’établissement de variantes d’aménagement. Ces variantes devront permettre 
d’assurer une dynamique naturelle de type zone alluviale, de garantir la protection contre les 
crues des constructions et aménagements riverains et en présenter une bonne intégration 
paysagère. 

Descriptif tâches 

1) au droit des 7 embouchures : 

 - Description générale de l’état existant 

 - Diagnostic écologique 

 - Définition des débits de projet et objectifs de protection 

 - Appréciation du transport sédimentaire 

 - Etude du foncier 

 - Analyse multicritère afin d’identifier une ou deux embouchures 

2) au droit de une ou deux embouchures : 

 - Définition des contraintes auxquelles devront répondre le(s) projet(s) 

 - Développement de 1 à 2 variantes d’aménagement de l’embouchure 

Divers 
Au cas où vous manqueriez de projet, le présent projet pourrait être partagé par deux 
groupes. 
 
 


